
   

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Bloc note, C’est le moment de………….. 
  Continuer les tailles d’hiver et l’élagage des grands arbres 
  A la St Antoine (17 / 01) semer la salade type de Main ou Gotte jaune 

d’or 
 Surveilles les potées : penser à les arroser mais ne laisser pas d’humidité 

stagnante 
 planter les fruitiers à racines nues, c’est le dernier délai 
 Recommencer à arroser les amaryllis rentrés à l’automne 

 
 

 

De Vous à Vous 
Si vous avez des idées ou des textes à diffuser dans le « Bulles à thym », téléphonez à 
Annick : 05 61 86 05 12 ou à Dominique 05 61 85 93 37.  
Yvette donne une belle espèce de figuier de Barbarie(1m), la contacter au 05 61 86 87 41 
Pommes, 1€ le Kg à on se sert, on peut mélanger  31600 Saint-Clar-de-Rivière 
Tél. 05 61 56 07 13 
« Si janvier est doux comme février, février est rude comme janvier » 

Les potins des jardins 
    Tourn’Sol 
 
 

 

Retrouvez les mille et une vertus de l’ail dans  
la soupe à l’ail violet 

 
Epluchez l’ail et pilez le. Mettez dans une grande casserole 1,5l 

d’eau froide, 1 feuille de laurier, l’ail, le sel, le poivre. Portez à ébullition 
puis cuisez encore 5 mn à petit feu en remuant. 

Dans la soupière mettez les 2 jaunes d’œufs, battez les et versez 
toujours en battant le bouillon (passé)  en filet pour lier la soupe sans 
coaguler. 

Servez sans attendre accompagné de pain grillé et de râpé.  

L’hiver est bien là, saison de repos 
pour la nature et les jardins  Les 
plantes dorment paisiblement mais il 
suffira que reviennent quelques 
rayons du soleil pour que tout reparte 
à nouveau. C’est aussi une période de 
repos pour nous après les 
préparations de l’automne et avant la 
grande reprise jardinière du 
printemps. Bon repos ! 
 
C’est l’époque des jolis chatons…. 
 

Cours, sorties, bourse,     
jardins familiaux :    
quelques temps forts 
de l’année 2005 

   

AJT 



   
 

la charte de l’éco-jardinier  (Gazette des Jardins) 
 
Cette charte a pour but de développer une pratique du jardinage  respectueuse de 
l'environnement et de la fertilité des sols . 
 
PRINCIPE 1 : GESTION   DE   LA MATIÈRE ORGANIQUE privilégiant l'utilisation sur place, 
sans évacuation Gazons: Utilisation d'une tondeuse mulcheuse sans ramassage (La matière 
organique est restituée au sol) .Taille: broyage sur place des résidus (pas d'incinération). Le 
broyat sera soit composté, soit régalé sur le sol. Feuilles mortes: la décomposition sur place 
sera privilégiée, elle alimente naturellement l'arbre qui les produit. 
 
PRINCIPE 2 : CHOIX  DES  PLANTES, de préférence adaptées aux conditions du milieu: des 
végétaux adaptés au climat, à l'exposition et à la structure du sol, réputés pour leur résistance 
aux maladies et peu gourmands en eau, notamment en été. Des plantes produites à proximité. 
 
PRINCIPE 3 : CHOIX  DES  OUTILS  en recherchant le matériel le plus léger et le moins 
polluant.  Privilégier les outils à mains aux moteurs. Préférer les 4 temps aux 2 temps. 
 
PRINCIPE 4 : CHOIX  DES  MATÉRIAUX  de façon  à  limiter les transports et les apports. La terre 
en place ne sera pas changée mais améliorée par des apports de matière organique. Les pierres 
en place seront enfouies, ou réutilisées en drainage, création de murets ou pavages. 
 
PRINCIPE 5 : UN ÉLAGAGE respectant autant que possible le port naturel des arbres. La 
taille-douce: suppression des parties sèches, aération légère sans perturber l'architecture. 
La taille en vert, qui permet un recouvrement plus rapide des plaies de taille et limite l'appari-
tion de maladies cryptogamiques. 
 
PRINCIPE 6 :  DES  APPORTS   D'ENGRAIS  ET  AMENDEMENTS MODÉRÉS en veillant à ne 
pas doper la croissance des végétaux qui sont ainsi fragilisés à terme. Réserver les apports au 
potager, au verger et aux jeunes plantations. Privilégier systématiquement les engrais et amen-
dements organiques aux engrais chimiques. En cas de carences manifestes, procéder 
préventivement à une analyse de sol. 
 
PRINCIPE 7 : DÉSHERBAGE   MENÉ   SANS   BRUTALITÉ de façon à ne pas mettre la terre à nu, 
cause d'érosion et de prolifération des adventices. Utilisation à chaque fois que c’est possible 
des plantes couvre sol.  Paillage systématique des jeunes plantations. Suppression du 
bêchage et du binage, remplacés par des aérations régulières à la fourche bêche, Grelinette 
ou aérateur mécanique. 
 
PRINCIPE 8 : UN ARROSAGE   MESURÉ  pour limiter les apports d'eau sans nuire au 
développement des végétaux: Limitation des arrosages automatiques aux surfaces 
homogènes (pelouses d'ornement, vergers et haies monospécifiques). Privilégier (en 
fonction de la nature du sol) les arrosages espacés et conséquents aux apports fréquents 
en faible quantité. Les plantes exigeantes en eau seront regroupées dans une même partie du 
jardin . 
 
PRINCIPE 9 : DES  TRAITEMENTS  PHYTOSANITAIRES respectant la faune et l'équilibre 
naturel du jardin.  Tolérance des proliférations fugaces de pucerons ou autres qui sont vite 
contrôlées par leurs prédateurs naturels. Lâchers d'insectes auxiliaires. Après avis compétent, 
utilisation de fongicides et insecticides agréés en agriculture biologique ainsi que d'extraits 
de plantes. En laissant vivre les insectes du jardin, vous préservez ces précieuses alliées sans qui  
la pollinisation ne se ferait pas. 

Bonjour,  
L’année qui vient de se terminer fut une année bien remplie pour les AJT,  les occasions 

de se retrouver autour de notre passion ont été nombreuses et toujours très conviviales.  
Un début d’année, c’est aussi le moment de prendre de bonnes résolutions, nous vous 

présentons la charte de l’éco-jardinier respectueux de l’environnement, tirée de la Gazette des 
jardins. A nous de la diffuser le plus largement possible et nos jardins deviendront des petits 
paradis pour nos enfants, pour les oiseaux et pour la vie en général. 

Déjà un an d’existence pour notre « Bulles à thym ». Nous comptons sur vous pour nous 
faire découvrir  vos expériences, découvertes, recettes…N’hésitez pas à nous faire passer des 
articles, photos, lancez-vous dans l’écriture ! Grâce à Annick et son équipe elle deviendra un outil 
de communication et d’échanges entre nous.  

    Les Bullatines 
 

 Chut ! ! je rêve 
 

            
Ce chèvrefeuille arbustif non 

grimpant donne en hiver et au printemps 
une abondante floraison blanche 
extrêmement parfumée. Beaux rameaux 
rouges glabre.  

Il se plait et fleuri parfaitement 
même dans l'ombre épaisse d'un sous-
bois. Supporte la taille sévère.  

Parfaitement rustique, cette plante 
assez méconnue mérite sa place dans 
tous les jardins de senteurs Rustique en 
pleine terre sans protection particulière 
(régions non montagneuses). Sol bien 
drainé pour éviter l'humidité au niveau 
des racines pendant la saison hivernale 
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